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Le préfet condamne les actes de malveillance sur les réseaux
électriques

Pierre DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet des Bouches-du-Rhône
condamne fermement les actes de malveillance qui  se sont produits  récemment sur le réseau
public de distribution d’électricité conduisant plusieurs communes du département des Bouches-
du-Rhône à être privées d’électricité durant plusieurs heures.

Ces actions délibérées sont d’autant plus choquantes qu’elles exposent la population à de plus
grands risques notamment dans le cadre de leur prise en charge par les secours.
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